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Société neuchàteloise des sciences naturelles

RÈGLEMENT DE LA SECTION DE LA CHAUX-DE-FONDS

I. But.

Article premier. — Les membres de la Société neuchàteloise de-
sciences naturelles domiciliés à La Chaux-de-Fonds et dans la région.
désireux de se réunir [tour se communiquer leurs observation-, de
susciter dans la localité le goût de l'élude des sciences physique- et
naturelles et de contribuer au développement des collections publiques
d'histoire naturelle, sont convenus de se constituer en «Section locale

Art. jÌ. — Elle reconnaît comme règleinenl général les slatuls el le
règlement de la Société neuchàteloise des sciences naturelles.

II. Membres.

Art. :î. — Les membres effectifs de la Société neuchàteloise des
sciences naturelles ont le droit de faire panie de la Section locale.

Art. 1. — La Section peut admettre, comme membres associés, ties
personnes qui ne font pas partie de la Société cantonale. Leur admission
se fait ensuite de la présentation de deux membres effectifs el à la

majorité absolue des volants. Ils ont voix consultative dans les questions
concernant la Société neuchàteloise lotit entière el ne reçoivent pas le
Bulletin de la Société cantonale.

¦II. Administration.
Art. o. — L'administration de la Section esl confiée à un Rureau

composé d'un président, d'un vice-président, d'un caissier el de deux
secrétaires, dont l'un est plus spécialemenl attaché à la partie scientifique.
l'autre à la correspondance, à la rédaction des procès-verbaux, etc.

Art. (5. — Le Bureau doit être renouvelé à la premiere seance de
chaque année. Ses membres soni rééligibles.

IV. Réunions.

Art. 7. — La Section se réunit sur convocation du liureau. qui
demeure juge, selon les circonstances, de fixer le nombre des séances:
celles-ci doivent être au moins au nombre de quatre par année.
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V. Prestations.

Art. 8. — La Section perçoit de ses membres une cotisation qui ne
doit dépasser, dans la règle, la somme de :> francs par année.

VI. Publications.

Art. 9. — L'organe de publication de la Section esl le Bulletin de
la Société neuchàteloise des sciences naturelles. Ce dernier publiera de-
procès-verbaux succints des séances de la Section, ainsi que les travaux
originaux présentés par ses membres effectifs, conformément aux slatul-
et règlements de la Société.

VII. Sanction et revision.

Art. 10. — Le présent règlement, ainsi que les revisions et modifications

qui pourront êlre jugées utiles par la suite, seront soumis à la
sanction de l'Assemblée générale de la Société neuchàteloise des sciences
naturelles.

VIII. Dissolution.

Art. II. — La dissolution de la Section ne peut être prononcée qu'à
la majorité des trois quarts des membres présents à la réunion convoquée

dans ce but.

Art. 12. — Kn cas de dissolution, l'encaisse de la Section sera attribuée

à une œuvre scientifique locale et les archives déposées à la
Bibliothèque publique de La Chaux-de-Fonds.
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